Article [X] – Astreinte
 
Dans le cadre de ses fonctions, le salarié pourra être amené à assurer des périodes d’astreinte, conformément aux dispositions de l’article 5.1.1.2 de la convention collective de l’Enseignement privé non lucratif (EPNL) <<le cas échant : et de l’accord d’entreprise …>>, qui en fixe la définition, les conditions d’organisation et les modalités de suivi.
 
Option 1
En contrepartie de ces périodes d’astreinte, le salarié percevra une indemnité forfaitaire de :
· <<>> € bruts par nuit d’astreinte effectuée en semaine (<<par exemple de 18h00 à 8h00 le lendemain>>) ;
· <<>> € bruts pour une période d’astreinte couvrant un week-end complet (<<par exemple du vendredi 18h00 au lundi 8h00>>).
 
Option 2
En contrepartie de ces périodes d’astreinte, le salarié percevra une indemnité calculée sur la base de son salaire horaire brut, selon les modalités suivantes :
· <<>> % du salaire horaire brut par nuit d’astreinte effectuée en semaine ;
· <<>> % du salaire horaire brut par nuit d’astreinte effectuée durant le week-end.
 
Option 3
En contrepartie de ces périodes d’astreinte, le salarié bénéficiera d’une compensation en temps de repos, fixée comme suit :
· <<par exemple une demi-journée de repos pour quatre nuits d’astreinte effectuées en semaine>> ;
· <<par exemple une journée de repos pour chaque week-end complet d’astreinte (du vendredi 18h00 au lundi 8h00)>>.
 
Conformément aux dispositions conventionnelles, les périodes d’intervention réalisées pendant une astreinte sont rémunérées comme du temps de travail effectif, et les frais de transport engagés par le salarié à l’occasion d’une intervention sont remboursés selon le barème fiscal en vigueur.
